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PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3439-2000




HYDRO-QUÉBEC,








-et-








ACEF DE QUÉBEC








-et-

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC) ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (FACEF)

-et-

ASSOCIATION CANADIENNE  D’ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACÉÉ), LA SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE SOLAIRE DU CANADA INC. (SESCI), S.T.O.P. (LE GROUPE STOP), STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (AQCIE) ET ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (AIFQ)

-et-

ASSOCIATION DES REDISTRIBUTEURS D’ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC (AREQ)

-et-

COALITION DES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATEURS DU QUÉBEC

-et-

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI)

-et-

OPTION CONSOMMATEUR (OC)

-et-

REGROUPEMENT DES COMITÉS LOGEMENT ET ASSOCIATION DE LOCATAIRES DU QUÉBEC (RCLALQ)

-et-

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (RNCREQ)

-et-

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)

RÉPONSE DU RNCREQ À LA CONTESTATION 

DE SA DEMANDE D’INTERVENTION

EN RÉPONSE À LA CONTESTATION D’HYDRO-QUÉBEC, LA REQUÉRANTE EN INTERVENTION, le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (ci-après : « RNCREQ »), SOUMET CE QUI SUIT :
Préambule
1. Dans la décision procédurale D-2000-35, la Régie mentionnait que :

« À la lumière de son expérience en matière d’examen des plaintes des clients d’Hydro-Québec, la Régie a par ailleurs, déjà identifié, de façon préliminaire, certains thèmes sur lesquels des modifications aux conditions de fourniture présentement applicables pourraient porter. Il s’agit : 

- Du contrat d’abonnement;

- Des pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec;

- Du mesurage, de la facturation et des modalités de paiement;

- De l’information à la clientèle, notamment à l’égard des frais de service; »

(les soulignés sont des soussignés)

2. De même, la Régie précisait que l’examen ne portera pas sur le tarif lui-même mais uniquement sur les conditions normatives;

3. Le distributeur transforme cette suggestion prudente de quatre (4) sujets ci avant en « thèmes retenus par la Régie » et lesquels le distributeur considère être le reflet, dans les faits, des véritables préoccupations des consommateurs;

4. Le distributeur demande que l’intervention du RNCREQ soit rejetée, en affirmant encore (page 5 de la contestation) que : « les conditions normatives […] et plus particulièrement les thèmes retenus par la Régie qui régissent les relations entre Hydro-Québec et ses clients, ne concernent nullement le développement durable et ne soulève aucun enjeu environnemental ».

5. Le distributeur semble étayer son raisonnement, si l’on peut l’appeler ainsi, en soumettant que le RNCREQ n’a jamais manifesté d’intérêt à l’égard des dossiers de plainte;

6. En résumé (page 9 de la contestation), le distributeur décide que les sujets identifiés par le RNCREQ « débordent largement le cadre du présent dossier », sans nous expliquer comment fut défini par la Régie, au préalable, le cadre du dossier;

La représentativité du RNCREQ
7. Le RNCREQ a déjà, et a, à de maintes reprises, été reconnu comme intervenant dans les causes d’électricité autant que dans des causes concernant le gaz naturel.  Nous avions espéré que sa représentativité et son intérêt n’étaient plus contestés, malheureusement, force nous a été de réaliser que tel n’est pas le cas.  Nous laissons à la Régie le soin de prendre position dans cette affaire sans aller plus loin dans la justification de représentativité d’un organisme dont les constituantes se retrouvent partout à travers le Québec.

Les sujets proposés par le RNCREQ 

8. Les deux (2) sujets proposés par le RNCREQ doivent se traiter dans le cadre de l’étude des clauses normatives de la fourniture de l’électricité.  On peut imaginer facilement, en matière tarifaire, que l’on refuse de traiter de sujets qui ne touchent pas directement à la répartition des coûts, à l’étude de leur allocation, dès lors que les clauses normatives auront décidé par exemple que certains appareils, s’ils sont nécessaires, doivent être à la charge des clients.

Pour faire un parallèle, les investissements non justifiables économiquement qui se retrouvent en matière gazière à l’article 3.5 des dispositions générales applicables à Gaz Métropolitain, ont toujours été considérées comme un sujet faisant partie de clauses normatives et les conditions de cet article ont été arrêtées dans une cause qui n’était pas une cause tarifaire, mais bien une cause où l’on parlait de conditions générales; 

9. La Régie n’ayant certainement pas voulu, comme le démontre d’ailleurs les termes qu’elle a employés, limiter le débat au cadre exclusif des quatre (4) sujets que son expérience en matière de plaintes lui avait suggéré, sujets qui sont forts probablement les sujets les plus statistiquement impliqués dans les plaintes et qui sont les plus « populaires » dans le cadre des plaintes logées par les consommateurs;

10. S’il est vrai que le RNCREQ ne prétend pas représenter des consommateurs en tant que tel devant la Régie, il n’en découle pas qu’elle n’a aucun intérêt à faire valoir dans les clauses normatives de fourniture d’électricité, pas plus qu’il ne serait juste de dire qu’aucune clause normative en matière gazière ou en matière de fourniture d’électricité ne peut intéresser un groupe environnemental, et que seul une cause tarifaire où se discute les coûts de service, leur allocation et la répartition des revenus requis, peuvent avoir un impact sur l’environnement;

11. Les sujets proposés par le RNCREQ n’ont rien de neuf et concernent de toute évidence autant les clients d’Hydro-Québec que l’objectif de protection de l’environnement.

12. Plus particulièrement, quant aux renseignements présents sur la facture d’énergie, ceux-ci constituent des outils essentiels pour permettre aux abonnés de mieux comprendre et de mieux gérer leur facture, et auront donc une incidence évidente tant pour la facture de l’abonné que sur l’impact environnemental associé à sa consommation;

13. La Régie a elle-même souligné l’importance des modalités permettant au compteur de tourner « à rebours » grâce à l’apport de sources d’énergie renouvelables et à petite échelle tel qu’il appert de la recommandation numéro 18 de l’avis au Ministre concernant la place de l’énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec (A-98-02, recommandation no 18, p. 42);

14. Pour que les compteurs puissent tourner « à rebours » et être opérationnels, plusieurs articles « normatifs » des conditions de fourniture doivent être amendées pour s’assurer qu’elles n’empêchent pas la réalisation de ces ventes d’électricité par le moyen de compteur inversé;

Notamment :

Certaines définitions de l’article 3 devront être ajoutées.

L’article 9 pourrait être précisé quant aux caractéristiques techniques des installations dans le cas de fourniture par le client d’électricité au réseau.

L’article 13 devrait traiter aussi de la nécessité d’effectuer une nouvelle demande d’abonnement si un tel compteur est installé.

L’article 26 devrait probablement être aussi amendé quant à l’autorisation à obtenir d’Hydro-Québec pour modifier certains aménagements, et de plus, cet article pourrait contenir l’équivalent de ce qu’il contient déjà, mais adapté à un tarif réversible grâce à un appareillage standard exigé par la Régie.

L’article 69 empêche la réalisation de toute vente au réseau par un consommateur au moyen de compteur inversé et il doit manifestement être amendé.

L’article 70 doit aussi être étendu aux différents appareils qui devraient être autorisés par Hydro-Québec afin de s’assurer que la production électrique du client soit ainsi configurée qu’elle puisse s’intégrer au réseau sans risque de causer des dommages.

Les articles 71 et 75 devraient aussi être revus et, au chapitre de la responsabilité du distributeur, l’article 104 devrait peut-être être étendu pour couvrir la situation qui est mise de l’avant par le RNCREQ.

Enfin, l’annexe 1 devrait peut-être aussi être amendé pour y ajouter des appareils de production photovoltaïque, éolien ou autre.

13. Il est de connaissance générale que les groupes de consommateurs sont aussi intéressés aux problèmes de l’environnement.  Si l’on suit le raisonnement du distributeur, il faudrait donc ignorer tout ce que ces mêmes consommateurs pourraient avoir à suggérer quant à de nouvelles normes ou quant à des amendements aux normes existantes qui ont un impact sur l’environnement.  Nous sommes d’avis qu’il s’agit d’une suggestion qui n’a pas sa raison d’être;

14. En résumé, nous croyons que les thèmes mentionnés à la décision procédurale n’avaient rien d’exclusif, ne faisaient que suggérer des sujets, ne constituaient pas des thèmes à traiter exclusivement dans la cause, encore moins un cadre de la cause qui ne pouvait être d’aucune façon dépassé et ne constituaient pas non plus des thèmes privilégiés par la Régie;

15. Nier le lien entre les conditions de fourniture et le développement durable des ressources énergétiques est l’équivalent d’affirmer, d’un point de vue environnemental, que les conditions de fourniture sont immuables et ne sauraient être changées et ce, même si ces conditions allaient à l’encontre de recommandations et décisions de la Régie.

Pour ces motifs, le RNCREQ demande à la Régie  de :

-
REJETER la contestation de la demande d’intervention du RNCREQ;

-
ACCUEILLIR la demande d’intervention du RNCREQ.









Montréal, le 14 avril 2000









(s) LAFLEUR BROWN
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LAFLEUR BROWN

Procureurs de l’intervenante RNCREQ

COPIE CONFORME

_________________________

LAFLEUR BROWN
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